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74 LE NOUVEAU

CONSEIL DES PATOISANTS ROMANDS

Le Conseil des patoisants romands a fait frapper un insigne oxydé
vieil argent, qui sera considéré comme « carte de membre » du mouvement

patoisant romand. Il s'agit d'une bail' ètmla (edelweiss) stylisée,
d'un très joli effet. Nous recommandons à chacun de se le procurer : ce

sera à la fois le moyen de se reconnaître, et le moyen de soutenir
efficacement la cause du vieux parler.

Nous prions les présidents des associations cantonales, amicales
régionales et autres groupements intéressés de bien vouloir passer des

commandes collectives au caissier central, M. Oscar Pasche, Essertes (Vd).
Ils vendront l'insigne 2 francs, soit 1 fr. 80 à retourner à la caisse
centrale (Ce.p. II. 118 35, Essertes), 20 cts restant au vendeur ou à la
caisse de section. Pour les commandes individuelles, adresser directement
2 francs (frais de port compris) au compte de chèques postaux //. 118 35,
Conseil des patoisants romands, Essertes.

Un même insigne, mais en or, a été frappé pour être remis aux
MAINTENEURS. Ce sera la Ball' Etaila d'or de MAINTENEUR patoisant

romand, distinction fort rare.
Le président.

CONCOURS

Selon décision du Conseil des patoisants romands et de Radio-
Lausanne, les travaux du dernier grand Concours sont maintenant à

disposition afin d'être le plus largement utilisés.
S'adresser à Radio-Lausanne, concours du Conseil des patoisants

romands, qui fera parvenir les œuvres :

— aux auteurs qui en feront la demande : '

— aux journaux et autres publications qui en feront la demande,
avec l'autorisation expresse des auteurs ;

— aux sociétés (pour les œuvres théâtrales et chorales), avec
l'autorisation expresse des auteurs.

Les conditions suivantes sont imposées :

— après utilisation, les manuscrits seront renvoyés à Radio-Lausanne,

même adresse ;

— un exemplaire du journal ou de la publication dans lequel une
œuvre aura paru sera envoyé au président du Conseil des patoisants
romands, Ch. Montandon, ch. du Viaduc, Pully.

(Le prochain grand Concours sera organisé en 1957.)
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